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REGLEMENT DE MTN ELITE ONE  
SAISON 2009/2010

I – DISPOSITIONS GENERALES

Article 1er : 1) La FECAFOOT organise une �preuve intitul�e � MTN ELITE ONE� 
r�serv�e aux clubs indiqu�s � l’article 3 du pr�sent r�glement.

2) MTN Elite One, saison 2009/2010, se joue au niveau national et se 
compose d’un groupe unique de quatorze (14) clubs.

II – ORGANISATION ET ADMINISTRATION

Article 2 : La Commission d’Organisation des Championnats Nationaux  et le Secr�tariat 
G�n�ral de la FECAFOOT sont charg�s respectivement de l’organisation et de 
l’administration de MTN Elite One.

III – PARTICIPATION

Article 3 : 1) Sont qualifi�s pour disputer MTN Elite One pour la saison 2009/2010 :

a)- Les trois (03) clubs ayant �t� admis � �voluer en MTN Elite One � 
l’issue de MTN Elite Two saison 2008/2009.

b)- Les clubs de MTN Elite One n’ayant pas �t� rel�gu�s en MTN Elite Two
au terme de la saison 2008/2009.

2) Les clubs vis�s � l’alin�a 1 ci-dessus ne peuvent �tre admis � participer � 
MTN Elite One que s’ils remplissent les conditions pr�vues aux articles 4 et 13 ci-
dessous.

IV – ENGAGEMENTS

Article 4 : 1) Tout club admis � jouer en MTN Elite One doit adresser au Secr�tariat 
G�n�ral de la FECAFOOT : 

- un formulaire d’engagement d�livr� par la FECAFOOT, d�ment rempli, sign� 
et cachet� au plus tard le 04 septembre 2009 � 15 heures pr�cises.

- les frais d’engagement � MTN Elite One et � la Coupe du Cameroun ;

- les frais d’engagement au Championnat National Junior ;

- les droits de licences des joueurs seniors et juniors
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- le proc�s verbal de son Assembl�e G�n�rale annuelle ;

- la composition de son comit� directeur ou organe assimil� (nom et adresse 
des membres). Les membres du comit� doivent �tre majeurs ;

- le certificat de propri�t� ou le contrat de bail du si�ge social du club ;

- une pi�ce attestant que les frais de bo�te postale ont �t� effectivement r�gl�s 
au nom du club ;

- une pi�ce attestant que les frais de fax ont effectivement �t� r�gl�s au nom du 
club ;

- les couleurs traditionnelles du club ;

- le plan de situation du terrain d’entra�nement du club ;

- le contrat liant l’entra�neur principal au club ;

- le contrat liant le secr�taire administratif ou le manager g�n�ral au club.

2) Les montants des droits de licences et des frais d’engagement vis�s � l’alin�a 1 
ci-dessus figurent dans le r�glement financier. 

3) L’engagement ne devient effectif qu’apr�s encaissement, par le responsable 
charg� des finances au Secr�tariat G�n�ral de la FECAFOOT, des frais vis�s � l’alin�a 1 ci-
dessus.

4) Le paiement par ch�que est admis, sous r�serve que celui-ci soit certifi� et 
d�pos� dans le d�lai pr�vu � l’alin�a 3 ci-dessus. 

5) Les demandes des clubs d�pos�es hors le d�lai pr�vu � l’alin�a 3 ci-dessus sont 
irrecevables.

6) Sont �galement irrecevables, les demandes des clubs ne r�unissant pas seize 
(16) licences de joueurs seniors au moins au 04 septembre 2009 � 15 H 00, compte non 
tenu des joueurs surclass�s.

7) Les clubs qui annulent leur engagement avant le d�but de l’�preuve sont 
passibles d’une amende de 1.000.000 FCFA,  sauf cas de force majeure d�ment constat� 
par la Commission d’Organisation des Championnats Nationaux.

V – REPRESENTATION DU CAMEROUN AUX COMPETITIONS
CONTINENTALES LIEES A  MTN ELITE ONE

Article 5 : 1- a) – Les clubs class�s 1er et 2�me de MTN Elite One repr�sentent d’office le 
Cameroun � la Ligue des Champions de la CAF. Le club class� 3�me repr�sente le 
Cameroun � la Coupe de la Conf�d�ration de la CAF.

b)- En cas de d�faillance d�ment constat�e du club class� 1er, les clubs 
class�s 2�me et 3�me repr�senteront le Cameroun en Ligue des Champions de la CAF ; le 
club class� 4e repr�sentera le Cameroun � la Coupe de la Conf�d�ration de la CAF. Et 
ainsi de suite.
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2) Les clubs d�faillants sont passibles d’une amende de 1.000.000 FCFA sans 
pr�judice de l’application de l’une des sanctions pr�vues � l’article 80 des statuts de la 
FECAFOOT.

VI – DESCENTE EN MTN ELITE TWO

Article 6 : Sont rel�gu�s en MTN Elite Two, les clubs class�s 12e, 13e et 14e de MTN Elite 
One � l’issue de la saison sportive 2008/2009.

VII – PERIODES D’ENREGISTREMENT

Article 7 : Les p�riodes d’enregistrement sont les suivantes :

- du 01er ao�t 2009 au 11 septembre 2009 � 15 h 00 ;

- pendant le � mercato � d’une dur�e de vingt et un (21) jours suivant la fin de la 
phase aller de MTN Elite One.

VIII – SURCLASSEMENT

Article 8 : 1. Tout club est autoris� � surclasser un nombre illimit� de joueurs dans les 
conditions suivantes :

a) Avoir engag� une �quipe au championnat national junior ou cadet ;

b)- Une demande de surclassement doit �tre adress�e � cet effet au Secr�taire 
G�n�ral de la FECAFOOT.

c)- Le surclassement doit ob�ir aux dispositions pr�vues � l’article 58 des 
R�glements G�n�raux de la FECAFOOT.

d)- Outre le paiement  des droits de licence de la cat�gorie d’origine du joueur, 
une taxe de surclassement �quivalent au co�t de la licence senior est exig�e pour 
l’�tablissement d’une licence de joueur surclass�.

e)- le nombre de joueurs  surclass�s utilis�s au cours d’une rencontre n’est pas 
limit�.

f)- Les joueurs surclass�s non utilis�s dans l’�quipe senior sont qualifi�s pour 
disputer les championnats de leurs cat�gories respectives.

2- Un joueur cadet ne peut �tre admis � participer � MTN Elite One que sur avis 
pr�alable et motiv� d’un m�decin agr�� par la F�d�ration qui accordera le double 
surclassement apr�s une visite m�dicale compl�te d’une part, et � la condition que son 
club ait engag� une �quipe au championnat national de cette cat�gorie d’autre part.

IX – JOUEURS ETRANGERS

Article 9 : 1)- Un club ne peut recruter plus de cinq (05) joueurs �trangers.

2)- Les joueurs ressortissants des pays de la zone CEMAC ne sont pas 
consid�r�s comme �trangers.
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3)- Le nombre de joueurs �trangers utilis�s au cours d’une rencontre est 
limit� � trois  (3).

X – PRET DE JOUEURS

Article 10 : 1) Seuls les joueurs sous contrat peuvent faire l’objet d’un pr�t.

2) Le dossier de pr�t ne peut �tre adress� � la FECAFOOT que lors des deux 
p�riodes d’enregistrement vis�es � l’article 7 ci-dessus. Ce dossier doit comprendre :

- la demande de la nouvelle licence ;
- l’ancienne licence ;
- le protocole d’accord entre le club pr�teur et le club emprunteur du joueur ;
- la convention de pr�t entre le club emprunteur et le joueur ;
- la police d’assurance responsabilit� civile professionnelle.

3) Tout joueur sous contrat peut faire l’objet d’un seul pr�t � un seul club pour 
la saison sportive en cours.

4) Le nombre de joueurs pr�t�s ou emprunt�s ne peut d�passer cinq (5) par 
club au cours de la m�me saison sportive.

XI – CONTRATS DE JOUEURS PROFESSIONNELS

Article 11 : 1)- Les clubs sont autoris�s � passer des contrats de joueurs professionnels 
d’une dur�e de cinq  (05) ans au maximum avec tout ou partie de leurs joueurs �g�s de 
plus de 18 ans. Toute prolongation de contrat doit faire l’objet d’un avenant.

2)- Ces contrats, en quatre (04) exemplaires, sont enregistr�s au 
Secr�tariat G�n�ral de la FECAFOOT, apr�s avis conforme de la Commission du Statut du 
Joueur. Les contrats se font sur les seuls imprim�s fournis par la F�d�ration. 

3)- Seuls les joueurs sous contrat peuvent faire l’objet d’un transfert apr�s 
l’accord du joueur concern� et du club auquel il appartient. Cet accord doit �tre 
mat�rialis� par une convention de transfert d�pos�e au Secr�tariat G�n�ral de la 
FECAFOOT. Toutes les conditions mat�rielles et financi�res doivent figurer dans cette 
convention.

4)- Les joueurs n’ayant pas sign� de contrat sont libres en fin de saison.

5)- Les joueurs �trangers sont tenus de signer un contrat dans les 
conditions vis�es au (1) ci-dessus.

6)- La r�mun�ration mensuelle minimum des joueurs sous contrat est 
fix�e � la somme de cinquante mille (50 000) FCFA.

XII – CONTRATS D’ENTRAINEURS

Article 12 : 1)- Les clubs appel�s � participer � jouer en MTN Elite One sont tenus de 
signer un contrat avec un entra�neur principal titulaire d’un dipl�me licence � A � 
d�livr� par la F�d�ration ou son �quivalent, d’une dur�e de cinq (05) ans au maximum. 
Toute prolongation de contrat doit faire l’objet d’un avenant.

2) Les clubs peuvent signer des contrats avec les autres entra�neurs de 
l’encadrement technique.
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3)- Les contrats, en quatre (4) exemplaires, sont enregistr�s au Secr�tariat 
G�n�ral de la FECAFOOT, apr�s avis conforme de la Commission du Statut du Joueur. Les 
contrats se font sur les seuls imprim�s fournis par la F�d�ration.

4)- L’indemnit� mensuelle minimum per�ue par l’entra�neur principal est 
fix�e � la somme de cent cinquante mille (150 000) FCFA. Celles des autres entra�neurs 
de l’encadrement technique avec lesquels le club aura �ventuellement sign� des contrats 
sont � la discr�tion des parties.

XIII – OBLIGATIONS DES CLUBS

Article 13 :   1)- Les clubs participants � MTN Elite One :
- s’engagent � se conformer aux statuts, r�glements, directives, circulaires et 

d�cisions de la FIFA, de la CAF et de la FECAFOOT ;

- acceptent que toute question administrative, disciplinaire et d’arbitrage 
concernant la comp�tition soit r�gl�e par la FECAFOOT conform�ment � ses 
textes ;

- s’engagent � participer � tous les matches de MTN Elite One et de la Coupe du 
Cameroun pour lesquels ils sont programm�s ;

- acceptent l’utilisation, l’enregistrement et la diffusion des images, noms et 
informations relatives � leurs joueurs et dirigeants par la FECAFOOT ;

- s’engagent � respecter les principes du fair-play ;

- doivent disposer d’un si�ge social, d’une bo�te postale, d’une ligne t�l�phonique 
en service, d’un fax et d’une adresse �lectronique ( e-mail) propres au club. Les 
pi�ces justifiant de l’existence de ces moyens de communication font 
obligatoirement partie du dossier d’engagement � MTN Elite One. L’adresse 
�lectronique susdite sera fournie par la FECAFOOT.

- doivent avoir un secr�taire administratif ou un manager g�n�ral travaillant � 
plein temps pour le club. Le contrat de travail liant le secr�taire administratif ou 
le manager au club fait obligatoirement partie du dossier d’engagement � MTN 
Elite One.

- doivent tenir une assembl�e g�n�rale avant le d�but de la saison 2009/2010. Le 
proc�s-verbal de ladite assembl�e fait obligatoirement partie du dossier 
d’engagement ;

- s’engagent � avoir une bonne organisation administrative ;

- s’engagent � avoir une organisation financi�re caract�ris�e par la production 
d�taill�e d’un �tat de recettes et la production d�taill�e d’un �tat de d�penses. Les 
d�penses et les recettes doivent �tre justifi�es. Une s�paration claire des t�ches 
doit exister entre l’ordonnateur et l’ex�cuteur des d�penses ;

- s’engagent � ouvrir un compte bancaire au nom du club dans une banque situ�e 
au Cameroun ;

- doivent disposer de ressources financi�res suffisantes ;
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- doivent disposer d’un terrain d’entra�nement permanent ;

- s’engagent � avoir un entra�neur form� et titulaire du dipl�me � licence A � 
d�livr� par la FECAFOOT ou son �quivalent ;

- doivent disposer des services d’un m�decin et d’un kin�sith�rapeute ;

- doivent disposer de seize (16) licences de joueurs seniors au minimum et de 
vingt cinq (25) au maximum, compte non tenu de joueurs surclass�s ;

- doivent engager une �quipe au Championnat National Junior dans les conditions 
d�finies par le r�glement des championnats nationaux des jeunes ;

- s’engagent � souscrire une assurance responsabilit� civile professionnelle pour 
les joueurs sous contrat ;

- doivent s’engager � la Coupe du Cameroun ;

- s’engagent � soumettre les joueurs � un contr�le m�dical conforme au protocole 
d�fini par la Commission de M�decine Sportive de la FECAFOOT;

- s’engagent � munir les membres de leurs organes de gestion de la licence sp�ciale 
d�livr�e par la F�d�ration. Tout club a droit � cinq (05) licences de dirigeant au 
minimum et � quinze (15) au maximum. Les licences des dirigeants sont 
enregistr�es pendant les p�riodes de transfert vis�es � l’article 7 ci-dessus. En cas 
de non respect de ce nombre minimum, il est fait application de la sanction 
pr�vue � l’article 78 du Code Disciplinaire. 

2)- Le non respect des dispositions de l’alin�a 1 ci-dessus entra�ne 
l’irrecevabilit� de la demande d’engagement.

XIV – RESPONSABILITE DES CLUBS

Article 14 :
1)- Tout club engag� � MTN Elite One est responsable vis-�-vis de la FECAFOOT 

des actions de ses licenci�s et de ses spectateurs. Il doit prendre des mesures 
n�cessaires pour assurer le bon ordre et la s�curit� avant, pendant et apr�s les matches. 

2)- Tout club de MTN Elite One qui accepte habituellement le b�n�fice, direct ou 
indirect, d’interventions en sa faveur de groupements de supporters, d’amis ou de tiers 
quelconques, est responsable, vis-�-vis de la F�d�ration, de tous les actes accomplis par 
ces groupements et qui seraient contraires aux textes de la FECAFOOT, � moins qu’il ne 
puisse prouver s’�tre oppos� � ces actes et n’en avoir tir� aucun avantage.

3)- Tout club de MTN Elite One est responsable vis-�-vis de la FECAFOOT de la 
mat�rialisation du terrain (buts, filets, tra�age…) lors des matches jou�s � domicile.

4)- Le non respect des dispositions des alin�as 1, 2 et 3 ci-dessus est passible des 
sanctions pr�vues � l’article 89 du Code Disciplinaire de la FECAFOOT.
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XV – SYSTEME DE L’EPREUVE

Article 15 : 1)- Les matches de MTN Elite One sont disput�s conform�ment aux lois du 
jeu en vigueur telles que promulgu�es par l’International Football Association Board.

2)- Les clubs se rencontrent en matches aller et retour. Chaque match a une 
dur�e de 90 minutes, soit deux p�riodes de 45 minutes s�par�es par une pause de 15 
minutes.

3)- Le classement est fait par addition de points : 

 match gagn� : 3 points, 
 match nul : 1 point ; 
 match perdu : 0 point.

4)- Un match perdu par forfait est r�put� l’�tre par trois buts � z�ro.

5)- En cas de perte de match par p�nalit�, les dispositions suivantes sont 
applicables :

a) Si un club gagne sur le terrain et est d�clar� vainqueur par p�nalit�, il marque 
3 points et conserve l'avantage des buts marqu�s tandis que le club p�nalis� marque 0 
point, 0 but pour, les buts encaiss�s contre.

b) Si un club perd sur le terrain et gagne par p�nalit�, il marque 3 points, 0 but 
marqu�, 0 but encaiss�, tandis que le club p�nalis� marque 0 point, 0 but marqu�, 0 but 
encaiss�.

c) S'il y a un match nul, le club qui gagne par p�nalit�  marque 3 points et 
conserve le b�n�fice des buts s'il y en a, alors que le club p�nalis� marque 0 point, 0 but 
pour et les buts encaiss�s, s'il y en a, contre.

d)- Si un club perd sur le terrain et est d�clar� vaincu par p�nalit�, il  perd 3 
points sur son classement g�n�ral, marque 0 but pour et les buts encaiss�s contre.

6)- S’il s’agit d’une p�nalit� cons�cutive � l’article 89 du Code Disciplinaire de 
la FECAFOOT, les dispositions suivantes sont applicables :

a)- Si un club menait au score au moment de l’interruption du match et est 
d�clar� vainqueur par p�nalit�, il marque 3 points et conserve l’avantage des buts 
marqu�s au moment de l’interruption, tandis que le club p�nalis� marque 0 point, 0 but 
pour, les buts encaiss�s contre.

b)- S’il y avait match nul au moment de l’interruption, le club qui gagne par 
p�nalit� marque 3 points et conserve le b�n�fice des buts s’il y en a, alors que le club 
p�nalis� marque 0 point, 0 but pour et les buts encaiss�s, s’il y en a contre.

Article 16 : En cas d’�galit� de points entre deux clubs � l’issue de la derni�re journ�e de 
MTN Elite One, le classement est �tabli ainsi qu’il suit :

a) Le classement des clubs concern�s tient compte de leur goal diff�rence 
particulier. Le goal diff�rence particulier repr�sente les r�sultats acquis par chacun des 
clubs concern�s lors des matches aller et retour les ayant oppos�s pendant l’�preuve.
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b) Si l'�galit� persiste, il sera organis� un match de barrage selon la 
r�glementation en vigueur avec �ventuellement des prolongations et des tirs au but.

Article 17 : En cas d’�galit� de points entre plus de deux clubs � l’issue de MTN Elite 
One, les clubs concern�s  sont d�partag�s de la mani�re suivante :

a) un classement particulier tenant compte exclusivement des rencontres les 
ayant oppos�es en match aller et retour  est �tabli.

b) si l’�galit� persiste, il sera tenu compte de la meilleure attaque r�sultant du 
classement particulier vis� au (a) ci-dessus.

c) si l’�galit� persiste toujours, il sera tenu compte de la meilleure d�fense 
r�sultant du classement particulier vis� au (a)  ci-dessus.

d) si aucun des crit�res pr�vus ci-dessus ne peut les d�partager, un  tournoi sera 
organis� entre les clubs concern�s ; chacun des matches dudit tournoi devant 
n�cessairement d�signer un vainqueur. Des prolongations sont jou�es en cas 
d’�galit� � la fin du temps r�glementaire de chaque match, suivies 
�ventuellement des tirs au but. A l’issue du tournoi, un classement est �tabli 
suivant le nombre de points obtenus conform�ment � l’alin�a 2 ci-dessus.

Article 18 : Lorsqu’un club est exclu de MTN Elite One ou d�clar� forfait g�n�ral en 
cours d’�preuve, il est class� dernier et les dispositions suivantes s’appliquent : 

a) si une telle situation intervient avant les cinq (05) derni�res journ�es suivant le 
calendrier de la comp�tition, les buts pour et contre et les points acquis par les 
clubs continuant � prendre part � l’�preuve � la suite de leurs matches contre ce 
club � la phase retour de MTN Elite One sont annul�s. Ceux de la phase aller sont 
maintenus.

b) A cinq journ�es de la fin, l’exclusion de MTN Elite One ou le forfait g�n�ral 
entra�ne pour les clubs le maintien des r�sultats acquis � l’occasion des matches 
disput�s et, pour les rencontres restant � jouer contre le club en cause, le gain 
automatique du match par 3 buts � 0.

c) Il est �galement fait application des dispositions de l’article 95 du Code 
Disciplinaire, sans pr�judice des sanctions compl�mentaires pouvant �tre prises 
par la Commission d’Homologation et de Discipline.

XVI – HOMOLOGATION

Article 19 : L’homologation des rencontres est automatique sauf si le Secr�tariat 
G�n�ral saisit la Commission d’Homologation et de Discipline d’un cas disciplinaire ou 
de r�serves de qualification ou de r�serves techniques. Dans cette hypoth�se, cette 
Commission doit se prononcer dans le d�lai de quinze jours suivant la rencontre. 
Notification de sa d�cision est faite aux clubs dans le d�lai de 48 heures suivant la tenue 
de sa r�union.
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XVII – CALENDRIER

Article 20 : 1)- L’homologation du calendrier �tabli par la Commission d’Organisation 
des Championnats Nationaux en liaison avec le Secr�tariat G�n�ral, est prononc�e par le 
Comit� Ex�cutif. Cette homologation lui donne un caract�re d�finitif.

2)- Toutefois, le Secr�taire G�n�ral de la FECAFOOT peut, en cours de saison, 
reporter ou avancer toute journ�e de MTN Elite One qu’il juge utile afin d’assurer la 
r�gularit� sportive de la comp�tition.

3)- Lorsque, pour une cause tout � fait exceptionnelle et relevant de 
l’appr�ciation du Secr�taire G�n�ral de la FECAFOOT, un club se trouve amen� par la 
suite � solliciter une inversion de match, la demande ne peut �tre examin�e qu’� la 
condition sine qua non d’avoir �t� formul�e un (01) mois au moins avant la date fix�e 
pour le match, accompagn�e de l’accord du club adverse.

4)- Lorsque, pour une cause tout � fait exceptionnelle et relevant de 
l’appr�ciation du Secr�taire G�n�ral de la FECAFOOT, un club se trouve amen� par la 
suite � solliciter un changement de date, la demande ne peut �tre examin�e qu’� la 
condition sine qua non d’avoir �t� formul�e sept (07) jours au moins avant la date fix�e 
pour le match.

5)- D�s r�ception des demandes pr�vues aux alin�as 3 et 4 ci-dessus 
accompagn�es des pi�ces justificatives, le Secr�taire G�n�ral de la FECAFOOT dispose 
d’un d�lai de quinze (15) jours pour la demande d’inversion et d’un d�lai de 48 heures 
pour la demande de changement de date pour se prononcer. Il notifie imm�diatement sa 
d�cision aux parties concern�es.

6)- Dans l’hypoth�se o� le fait exceptionnel g�n�rateur de changement de date 
interviendrait dans un d�lai ne permettant pas l’application des dispositions de l’alin�a 
4 ci-dessus, le Secr�taire G�n�ral de la FECAFOOT se prononce conform�ment aux 
dispositions de l’alin�a 2 ci-dessus. 

XVIII – TERRAINS

Article 21: Les clubs ne peuvent �tre consid�r�s comme �voluant � domicile, que sur 
des installations situ�es dans leur d�partement d’origine ou, � d�faut, et apr�s 
autorisation pr�alable du Comit� Ex�cutif, sur des terrains situ�s dans un autre 
d�partement ou dans une autre r�gion.

XIX – TERRAINS IMPRATICABLES – MANQUE DE VISIBILITE

Article 22: 1)- L’arbitre est seul qualifi� pour d�clarer un terrain impraticable. Il peut 
prendre cette d�cision d�s son arriv�e dans la localit� o� a lieu le match. S’il en est 
encore temps � ce moment-l�, il doit tout mettre en œuvre pour aviser les deux clubs de 
sa d�cision.

2)- Un match qui n’a pas eu un commencement d’ex�cution en raison 
d’impraticabilit� du terrain ou de manque de visibilit� se joue le lendemain. Si les 
conditions ayant entra�n� le report persiste, le match est jou� � une date ult�rieure.

3)- Un match qui a eu un commencement d’ex�cution et au cours duquel la 
dur�e totale de ou des interruptions est sup�rieure � 45 minutes en raison 
d’intemp�ries est d�finitivement arr�t� par d�cision de l’arbitre. Les dispositions 
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suivantes sont alors prises et concernent �galement les matches arr�t�s par l’arbitre 
pour manque de visibilit� :

- si la rencontre est arr�t�e en premi�re p�riode ou pendant la mi-temps, 
elle se joue le lendemain ;

- si c’est en seconde p�riode, elle est jou�e � une date ult�rieure que fixera le 
Secr�taire G�n�ral de la FECAFOOT. Dans ce cas, seuls sont autoris�s � 
participer � cette rencontre les joueurs qualifi�s au club � la date de la 
rencontre interrompue.

4)- Les frais de s�jour suppl�mentaires occasionn�s au club visiteur par le 
report d’un match donnent lieu au versement d’une indemnit� compensatrice. Leur 
paiement se fera par le Secr�taire G�n�ral de la FECAFOOT dans le mois de sa saisine au 
vu des pi�ces justificatives.

XX – LICENCES – QUALIFICATION

Article 23 : 1)- Les dispositions des articles 40 et suivants des R�glements G�n�raux de 
la FECAFOOT s’appliquent dans leur int�gralit� � MTN Elite One.

2)- Les joueurs doivent �tre qualifi�s en conformit� avec les dispositions 
des R�glements G�n�raux de la FECAFOOT et du R�glement du Statut et du Transfert des 
Joueurs entre Clubs Affili�s � la FECAFOOT.

3)- Les joueurs, quel que soit leur statut, ne peuvent participer � MTN Elite 
One, si leur licence n’a pas �t� enregistr�e pendant les p�riodes de transfert vis�es � 
l’article 7 ci-dessus.

4)- Pour les rencontres comptant pour les cinq derni�res journ�es du 
Championnat, les clubs sont tenus d’incorporer dans la liste des joueurs figurant sur la 
feuille de match, quinze joueurs au moins de l’effectif ayant particip� � l’un des cinq 
pr�c�dents matches de MTN Elite One. En cas d’infraction et m�me en l’absence de 
r�serves, le Secr�taire G�n�ral de la FECAFOOT saisit la Commission d’Homologation et 
de Discipline qui doit prendre � l’encontre du club contrevenant toutes sanctions 
sportives et financi�res.

XXI – BALLONS

Article 24: Les clubs doivent fournir chacun un ballon en bon �tat et r�glementaire sous 
peine d’application de l’une des sanctions pr�vues � l’article 80 des statuts de la 
FECAFOOT. 

XXII – COULEURS DES CLUBS

Article 25: 1) Les joueurs prenant part � une rencontre doivent �tre d�cemment v�tus 
de maillots aux couleurs de leur club. Ces couleurs doivent �tre d�clar�es et 
communiqu�es au Secr�tariat G�n�ral de la FECAFOOT au plus tard le 07 ao�t 2009 � 15 
heures pr�cises.

2) Le club visit� joue dans ses couleurs traditionnelles d�clar�es en d�but de 
saison. Dans le cas o� les couleurs traditionnelles des clubs en pr�sence sont identiques 
ou pr�tent � confusion, le club visiteur doit changer de maillots.

3) Sur un terrain neutre, en cas de conflit de couleurs traditionnelles, un 
tirage au sort d�termine le club qui doit changer de maillots.
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4) Le club affecte � chaque joueur senior un num�ro compris entre 1 et 25 et � 
partir du num�ro 26  aux joueurs surclass�s, qu’il est tenu de porter � toutes les 
rencontres de MTN Elite One. Le nom du joueur doit �tre appos� au dessus du num�ro 
au dos du maillot et clairement lisible. Le non respect de ces dispositions est passible � 
l’encontre du club fautif, des sanctions pr�vues � l’article 80 des statuts de la FECAFOOT.

5) Si la F�d�ration a contract� avec une firme industrielle ou commerciale, les 
clubs ayant accept� par �crit la contrepartie propos�e par cette firme sont tenus de faire 
porter � leurs joueurs les maillots et �ventuellement les surv�tements et les culottes 
fournis par la F�d�ration et frapp�s du label de ladite firme dans les conditions pr�vues 
par le contrat.

6) Le non respect des prescriptions des alin�as 2 et 5 ci-dessus est passible, � la 
diligence de la Commission d’Homologation et de Discipline, de la sanction de perte de 
match au cours duquel l’infraction a �t� constat�e.

XXIII – REUNION TECHNIQUE

Article 26 : 1) Une r�union technique, pr�sid�e par le commissaire du match, est
organis�e au stade o� doit se d�rouler la rencontre trois heures avant l’heure fix�e du 
d�but de cette rencontre.

2) Prennent obligatoirement part � ladite r�union, outre le commissaire du 
match :

- l’arbitre, les arbitres assistants et le 4�me arbitre ;

- un repr�sentant de chaque club en pr�sence, titulaire d’une licence en cours de 
validit� d�livr�e par la FECAFOOT. Le non respect de cette prescription est 
passible, � l’encontre du club fautif, de la sanction pr�vue � l’alin�a 4 ci-dessous.

3) Les repr�sentants des clubs doivent pr�senter les maillots avec lesquels ces 
clubs vont �voluer.

4) Toute absence � la r�union technique est passible d’une amende de 50 000 
(cinquante mille) FCFA pour les clubs et de l’une des sanctions pr�vues � l’article 80 
des statuts de la FECAFOOT pour les officiels.

XXIV – ARRIVEES AU STADE

Article 27 : 1) Les arriv�es  au stade s’effectuent comme suit :

- Pour les clubs : une heure et demie avant l’heure pr�vue du d�but de la 
rencontre.

- Pour les arbitres : une heure et quarante cinq minutes avant l’heure pr�vue du 
d�but de la rencontre.

- Pour le commissaire : deux heures avant l’heure pr�vue du d�but de la rencontre.

2) Toute arriv�e tardive est passible, � l’encontre du contrevenant, de la 
sanction pr�vue � l’article 98 du Code Disciplinaire de la FECAFOOT. 

3) Les arriv�es au stade sont constat�es par le commissaire du match et     
l’arbitre.
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XXV – FEUILLE DE MATCH

Article 28 : 1) La feuille de match doit comporter 18 joueurs au maximum (11 titulaires 
et 7 rempla�ants) par club. Les 11 premiers nomm�s doivent d�marrer la rencontre, les 
7 autres prennent place sur le banc de touche. Les num�ros figurant sur les maillots des 
joueurs doivent correspondre aux num�ros inscrits sur la feuille de match. Le gardien et 
le capitaine doivent �tre identifi�s.

2)- Les deux clubs doivent remettre la feuille de match � l’arbitre au moins 
60 minutes avant le coup d’envoi.

3)- Apr�s que les feuilles de match ont �t� remplies, sign�es et remises � 
l’arbitre, et si le match n’a pas encore d�but�, les instructions suivantes doivent �tre 
suivies :

a)- le nom d’un joueur ou d’un encadreur port� sur les feuilles de match ne 
peut �tre retir�.

b)- si un des 11 titulaires n’est pas en mesure de d�buter la rencontre pour 
une raison ou pour une autre, il peut �tre remplac� par un des sept rempla�ants et fait 
alors partie des joueurs rempla�ants. Durant la rencontre, trois remplacements seront 
cependant toujours possibles.

c)- si un des rempla�ants figurant sur la feuille de match ne peut tenir sa 
place pour une raison ou pour une autre, il ne peut �tre remplac�.

4)- La feuille de match originale doit �tre envoy�e au Secr�tariat G�n�ral de la 
FECAFOOT dans le d�lai de vingt quatre heures apr�s la rencontre. En cas de non envoi dans 
ce d�lai, la sanction de l’article 101 du Code Disciplinaire de la FECAFOOT s’applique.

XXVI – OCCUPATION DES BANCS DE TOUCHE

Article 29 : 1) L’occupation des bancs de touche par les clubs en pr�sence s’effectue 
ainsi qu’il suit :

- le club qui re�oit occupe le banc de touche situ� � la gauche de la table du 
commissaire du match ;

- le club visiteur occupe le banc de touche situ� � la droite de la table du 
commissaire du match.

2) Ne sont admises � occuper le banc de touche que les personnes ci-apr�s :

- un entra�neur titulaire d’une licence en cours de validit� d�livr�e par la 
FECAFOOT ;

- un m�decin titulaire d’une licence en cours de validit� d�livr�e par la 
FECAFOOT;

- trois personnes d�sign�es par le club titulaires d’une licence en cours de 
validit� d�livr�e par la FECAFOOT ;

- les joueurs rempla�ants d�ment inscrits sur la feuille de match ou les 
joueurs remplac�s, soit sept joueurs au maximum.
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XXVII – ARBITRES ET ARBITRES ASSISTANTS

Article 30 : 1)- Les arbitres, arbitres assistants et quatri�me arbitres sont d�sign�s par 
la Commission Centrale des Arbitres sur demande du Secr�taire G�n�ral de la 
FECAFOOT. Ils seront s�lectionn�s � partir de la liste des arbitres �tablie et valid�e en 
d�but de saison par la FECAFOOT.

2)- En cas d’absence d’un des arbitres d�sign�s, les deux clubs ne peuvent 
arguer de cette absence pour refuser de jouer si, dans le stade, ne se trouve aucun 
arbitre officiel de MTN Elite One ou de MTN Elite Two.

3)- Si plusieurs arbitres officiels sont pr�sents, un tirage au sort effectu� par 
le commissaire du match d�signe le directeur de la partie.

4)- Faute d’arbitre officiel titulaire d’une licence en cours de validit�, le match 
ne peut avoir lieu.

5)- Si l’arbitre ou l’un de ses assistants est emp�ch� d’accomplir ses t�ches, il 
sera remplac� par le 4�me arbitre.

6)- Les arbitres et arbitres assistants ainsi que le 4�me arbitre recevront leur 
tenue officielle et leur �quipement de la FECAFOOT. Les jours de match, ils devront 
porter exclusivement ces tenues et ces �quipements sous peine d’application � leur 
encontre de l’une des sanctions pr�vues � l’article 80 des Statuts de la FECAFOOT par la 
Commission d’Homologation et de Discipline.

7)- Apr�s chaque match, l’arbitre �tablira et signera un rapport officiel qu’il 
enverra dans un d�lai de 24 heures au Secr�tariat G�n�ral de la FECAFOOT.

8)- Dans son rapport, l’arbitre consignera le plus grand nombre de pr�cisions 
possibles sur les incidents ayant eu lieu avant, pendant et apr�s le match, ainsi que tout 
�v�nement important tel que mauvais comportement des joueurs ou encadreurs 
entra�nant un avertissement ou une expulsion, et comportement antisportif des 
supporters et/ou dirigeants ou de toute autre personne agissant au nom d’un club.

XXVIII – FONCTIONS DU COMMISSAIRE

Article 31 : 1)- Le Secr�taire G�n�ral de la FECAFOOT d�signe � chaque match un 
commissaire s�lectionn� � partir de la liste des commissaires �tablie et valid�e en d�but 
de saison par la FECAFOOT.

2)- En cas de retard d’un des clubs en pr�sence, il juge de la possibilit� de 
faire disputer la rencontre.

3)- Le commissaire est sp�cialement charg� de veiller � l’application du 
r�glement de l’�preuve et � la bonne organisation des rencontres.

4)- En accord avec l’arbitre, il d�cide des mesures � prendre pour assurer 
la r�gularit� de la rencontre. 

5)- Il est tenu d’adresser �galement au  Secr�taire G�n�ral de la 
FECAFOOT, dans les vingt quatre heures suivant la rencontre, un rapport sur lequel 
seront consign�s notamment :
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- les incidents de toute nature qui ont pu se produire ;

- les moyens qu’il sugg�re pour en �viter le renouvellement ;

- ses observations sur le terrain de jeu et sur les installations ;

- la qualit� de la couverture m�dicale et s�curitaire

6)- En cas d’absence du commissaire, ses attributions sont d�volues 
d’office � l’arbitre.

XXIX – FORFAITS

Article 32 : 1)- En cas d’absence de l’un des clubs ou des deux, celle-ci est constat�e par 
l’arbitre quinze (15) minutes apr�s l’heure fix�e pour le commencement de la partie.

2)- Les heures de constatation de l’absence ou des absences sont 
mentionn�es sur la feuille de match par l’arbitre.

Article 33 : 1)- Un club se pr�sentant sur le terrain avec moins de huit joueurs pour 
commencer le match est d�clar� forfait.

2)- Si un club ne peut pr�senter son �quipe sur le terrain � l’heure fix�e, 
par suite d’un cas de force majeure d�ment constat�, et alors que toutes les dispositions 
ont �t� prises pour arriver au lieu de la rencontre en temps utile, le commissaire, ou � 
d�faut, l’arbitre appr�cie si le match peut se jouer. En cas de contestation, la Commission 
d’Homologation et de Discipline d�cide s’il y a lieu de faire rejouer le match.

3)- Tout club abandonnant la partie est consid�r� comme ayant d�clar� 
forfait sur le terrain.

Article 34 : 1)- Un club d�clarant ou d�clar� forfait � deux reprises au cours de la m�me 
saison est consid�r� forfait g�n�ral avec application de l’article 95 du Code Disciplinaire 
de la FECAFOOT.

2)- A trois journ�es de la fin de MTN Elite One, un club d�clar� ou d�clarant 
forfait, m�me pour la premi�re fois, est exclu de MTN Elite One et consid�r� forfait 
g�n�ral avec application de l’article 15 alin�a 9 (b) ci-dessus et de l’article 95 du Code 
Disciplinaire de la FECAFOOT.  

XXX – RECLAMATIONS

Article 35 : 1)- Les r�clamations sur la qualification des joueurs formul�es dans les 
formes prescrites par les articles 123, 125 et 154 des R�glements G�n�raux de la 
F�d�ration sont adress�es au Secr�taire G�n�ral de la FECAFOOT qui les soumet pour 
d�cision � la Commission d’Homologation et de Discipline.

2)- Les r�clamations sur les questions techniques doivent �tre formul�es 
dans les formes prescrites par l’article 126 des R�glements G�n�raux de la FECAFOOT. 
Elles sont adress�es au Secr�taire G�n�ral de la FECAFOOT qui les soumet, pour 
d�cision, � la Commission d’Homologation et de Discipline.
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3)- Tout club vis� par des r�serves formul�es pour non pr�sentation de 
licence doit adresser au Secr�taire G�n�ral, dans les quarante huit heures suivantes, tous 
les renseignements n�cessaires � l’instruction de la r�clamation par la Commission 
d’Homologation et de Discipline.

4)- Pour tout joueur vis� par des r�serves formul�es pour fraude, la licence 
pr�sum�e fausse est retenue par l’arbitre qui la fait parvenir directement au Secr�taire 
G�n�ral de la F�d�ration pour transmission � la Commission d’Homologation et de 
Discipline. Mention de cette r�tention est port�e sur la fiche disciplinaire remise aux 
clubs avec indication du num�ro de la licence, du nom du ou des joueur (s) incrimin� (s) 
et du motif de la r�tention.

XXXI – APPELS

Article 36 : 1)- Appel des d�cisions rendues par la Commission d’Homologation et de 
Discipline peut �tre interjet� devant la Commission de Recours par toute personne 
physique ou morale ayant int�r�t.

2)- Les appels doivent �tre adress�s dans les formes et d�lais pr�vus aux 
articles 145 et 147 du Code Disciplinaire de la F�d�ration, � l’exception des d�cisions 
prises en premier ressort concernant les litiges survenus lors des quatre derni�res
journ�es de MTN Elite One pour lesquelles l’appel doit �tre adress� dans les quarante 
huit heures franches � dater de la notification de ladite d�cision.

3)- La notification par courrier �lectronique (e-mail) est valable.

XXXII – LITIGES

Article 37 : 1)- Conform�ment � l’article 82 des Statuts de la FECAFOOT, les clubs de 
MTN Elite One, les joueurs et les dirigeants ne sont pas autoris�s � porter les litiges 
devant un tribunal ordinaire, mais devant les seuls organes juridictionnels de la 
FECAFOOT.

2)- Les clubs de MTN Elite One, les joueurs et les dirigeants reconnaissent 
et acceptent qu’une fois rendue la d�cision de la Commission de Recours de la 
FECAFOOT, leur seul recours est le Tribunal Arbitral du Sport (TAS) de Lausanne 
(Suisse). Ces proc�dures arbitrales sont gouvern�es par le Code de l’Arbitrage en 
mati�re de Sport du TAS, dont les d�cisions sont finales et contraignantes.

XXXIII – DOPAGE

Article 38 : 1)- Le dopage est interdit. La FECAFOOT informera les clubs de MTN Elite 
One des proc�dures de contr�le de dopage et des substances interdites par le biais d’une 
circulaire.

2)- Le Code Disciplinaire de la FECAFOOT, le R�glement du Contr�le de 
Dopage de la FIFA ainsi que les autres directives de la FIFA en vigueur s’appliquent � 
MTN Elite One.

XXXIV – DROITS COMMERCIAUX

Article 39 : 1)- La FECAFOOT poss�de et g�re tous les droits commerciaux relatifs � 
MTN Elite One.

2)- La FECAFOOT publiera les directives commerciales qui r�giront 
l’ensemble des droits commerciaux pour MTN Elite One. Tous les clubs participants 
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devront observer ces directives commerciales et s’assurer qu’elles sont �galement 
respect�es par leurs membres, dirigeants, joueurs, d�l�gu�s et autres affili�s.

XXXV – FRAIS DE DEPLACEMENT DES OFFICIELS DE MATCH

Article 40 : 1)- Les frais de d�placement des officiels de match sont pris en charge par la 
F�d�ration.

2)- Dans le cas o� un match est remis dans les conditions pr�vues � l’article 
22 ci-dessus, les officiels percevront une indemnit� compensatrice.

3)- Le r�glement des indemnit�s dues aux officiels ayant effectu� un 
d�placement � l’occasion des rencontres renvoy�es ou interrompues au cours de la 
premi�re p�riode de jeu pour un cas de force majeure est effectu� par la F�d�ration.

XXXVI – FRAIS DE DEPLACEMENT DES CLUBS

Article 41 : Tout club engag� en MTN Elite One supporte int�gralement les frais de 
transport et de s�jour li�s � ses d�placements.

XXXVII – RECETTES

Article 42 : 1)- La quote-part des recettes brutes aux guichets est allou�e aux clubs 
suivant la grille de r�partition des recettes en vigueur.

2)- La totalit� de la quote-part des recettes vis�e au (1) ci-dessus est 
allou�e au club qui re�oit.

XXXVIII – DISPOSITIONS FINANCIERES EN CAS 
DE MATCH A REJOUER

Article 43 : En cas de match � rejouer, la quote-part de recettes aux guichets revenant 
aux clubs est conforme aux dispositions de l’article 42 ci-dessus.

XXXIX – DISPOSITIONS DIVERSES ET FINALES

Article 44 : Les d�lais fix�s par le pr�sent r�glement sont des d�lais francs.

Article 45 : Les cas non pr�vus par le pr�sent r�glement et les R�glements G�n�raux de 
la FECAFOOT sont tranch�s par le Comit� Ex�cutif de la FECAFOOT.

Article 46 : Le pr�sent r�glement prend effet � compter du 28 juillet 2009, date de son 
adoption par le Comit� Ex�cutif de la FECAFOOT. Il sera publi� en fran�ais et en anglais.

LE PRESIDENT

IYA MOHAMMED


